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Renouvellement tacite d’autorisation d’activité de soins de médecine en hospitalisation 

complète au profit de la clinique St PAUL 

(FINESS ET 97030 4739) 

(Publication au RAA de la préfecture de la région Guyane) 
 

 

 
 
 
 

 
Considérant que le dossier d’évaluation correspondant à l’autorisation d’activité de soins de médecine 

en hospitalisation complète, arrivé à échéance le 14 novembre 2015, n’a pas été transmis par la 

clinique St PAUL en vue de son renouvellement. 

 

Considérant que cette autorisation n’a pas donné lieu à injonction de dépôt d’un dossier de 

renouvellement. 

 

L’autorisation d’activité de soins de médecine en hospitalisation complète est donc tacitement 

renouvelée pour une durée 5 ans à compter du 15 novembre 2015, conformément à l’article L 

6122-10 du CSP.

                               
 
 
 
       Cayenne, le 25 mars 2016, 
       Le Directeur Général de l’Agence   
       Régionale De Santé, 
      

                     
        

       Christian MEURIN   
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PRÉFET DE LA RÉGION GUYANE

Secrétariat Général 

Direction des
Collectivités Locales et
des Affaires Juridiques

Bureau des
Collectivités Locales 

ARRÊTÉ  ./SG/2D/1B/2016 du 31 Mars 2016
Portant  approbation du Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) de la Guyane 

LE PRÉFET DE LA RÉGION GUYANE
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.5210-1-1;

VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République notamment 
son article 33 ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services  de
l'État dans les régions et départements ; 

VU le décret du président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Martin JAEGER, en qualité de préfet
de la région Guyane ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014286-0015-PREF-BCL du 13 octobre 2014 portant composition de la Commis sion Départementale de Co-
opération Intercommunale ; 

VU les avis recueillis après notification, le 05 novembre 2015; du projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale
(SDCI) aux conseils municipaux des communes, aux organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale et
des syndicats mixtes ; 

VU l’avis favorable de la Commission Départementale de Coopération Intercommunale du 30 mars 2016 sur le projet  de schéma
départemental de coopération intercommunale ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE

Article 1  er : Le schéma départemental de coopération intercommunale de la Guyane, tel qu’il est joint en annexe est arrêté.

Article 2   : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux auprès du Préfet de la Guyane dans les deux
mois suivant sa publication. L'absence de réponse du Préfet au terme du délai de deux mois précité vaut rejet implicite.

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du greffe du Tribunal administratif de Cayenne, 7 rue Schoelcher,
BP 5030, 97305 Cayenne Cedex, dans un délai de deux mois à compter  de la publication  du présent arrêté. Tout recours doit être
adressé en recommandé avec avis de réception. L'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours de
la demande, ou son rejet implicite. 

Article 3    : Le Secrétaire Général de la préfecture de la Guyane est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

   Fait à Cayenne, le 31 Mars 2016

       Le Préfet

                          SIGNE : Martin JAEGER
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PREFET DE LA REGION GUYANE

Direction de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement

Service Milieux Naturels, Biodiversité,
Sites et Paysages

Police de l'Eau

Récépissé de déclaration n° 973-2016-00019
en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement concernant l’aménagement de 6 franchissements de

cours d’eau par l’entreprise GUYANE CORPORATION MINIERE au lieu-dit SPAROUINE OUEST
Commune d’Apatou

Le Préfet de la Région Guyane

Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L.214-1 à L.214-6;

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de Guyane approuvé par arrêté préfectoral n°2015-328-
0009 du 24 novembre 2015 ;

VU l'arrêté du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages, travaux ou activités soumis
à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.2.0 (2°) de la
nomenclature annexée au tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Martin JAEGER, en qualité de préfet de la région Guyane, préfet de la
Guyane ;

VU l'arrêté préfectoral n°2016-011-0054 du 11 janvier 2016 portant délégation de signature à Monsieur Denis GIROU, directeur de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de la Guyane ;

VU l'arrêté DEAL n°R03-2016-02-02-001 du 2 février 2016 portant délégation de signature administrative et financière ;

VU la déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement présentée par l’entreprise Guyane Corporation Minière et reçue
le 16 mars 2016 et enregistrée sous le n° 973-2016-00019 ;

Considérant que les travaux et ouvrages réalisés et projetés sont soumis à déclaration au titre des rubriques 3.1.2.0 , et 3.1.5.0 de la
nomenclature des opérations soumises à déclaration ou à autorisation de l'article R.214-1 du code de l'environnement ;

Considérant que les travaux et ouvrages réalisés ont un impact limité sur la ressource en eau, si et seulement si, ils sont effectués
dans les règles de l'art et respectent en tout point le dossier visé et les préconisations ci-dessous énoncées ;

donne récépissé à  :

Monsieur le Directeur
de Guyane Corporation Minière

430 B Lotissement Samuel
Rue des Cotonniers

97351 MATOURY

de sa déclaration relative à l'aménagement de 6 franchissements de cours d'eau au lieu-dit « Sparouine Ouest » sur le territoire de la
commune de Apatou.

Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la  Guyane,C.S 76003 – 97306 Cayenne CEDEX -  
téléphone : 0594 29 66 54  télécopie : 0594  37 89 81 - Courriel : jonathan.sam@developpement-durable.gouv.fr 

Adresse mail :  deal-guyane@developpement-durable.gouv.fr
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Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration au titre de l’article
L 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques concernées de l'article R.214-1 du code l'environnement sont :

Rubrique Intitulé Projet Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités, 
conduisant à modifier le profil en long ou le profil 
en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à 
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou 
conduisant à la dérivation d'un cours d'eau :
1°/ Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou
égale à 100 m (A)
2°/ Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 
100 m (D)

4 mètres pour chaque
franchissement Déclaration

Arrêté du 28
novembre 2007

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans
le lit  mineur d'un cours d'eau, étant de nature à
détruire les frayères, les zones de croissance ou
les zones d'alimentation de la faune piscicole, des
crustacés et des batraciens , ou dans le lit majeur
d'un  cours  d'eau,  étant  de  nature  à  détruire  les
frayères de brochet : 
1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ; 
2° Dans les autres cas (D)

Inférieur à 20 m²
pour chaque franchissement

Déclaration Sans objet

Le dossier de déclaration étant régulier et complet, le présent récépissé vaut accord de déclaration. Les travaux doivent respecter en
tout point les termes du dossier de déclaration et être réalisés avant fin mars 2017.

Une copie de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de la commune de APATOU où cette opération doit être
réalisée, pour affichage pendant une durée minimale d’un mois. Ce récépissé de déclaration est mis à disposition du public sur le site
internet de la préfecture de Guyane durant une période d’au moins six mois. Le dossier est consultable, sur demande, à la Direction de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement à l'adresse suivante :

DEAL Guyane
Impasse Buzaré – C.S 76003

97306 CAYENNE CEDEX

Cette décision sera alors susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif par le déclarant dans un délai de deux mois
et par les tiers dans un délai de un an dans les conditions définies à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement à compter de la date
d’affichage à la mairie de la commune concernée.

En application de l’article R.214-40 du code de l’environnement, toute modification apportée par le déclarant à l’ouvrage ou l’installation,
à son mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité ou à leur voisinage et
de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de déclaration initial doit être portée avant sa réalisation à la
connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration.

La déclaration prévue à l’alinéa précédent est soumise aux mêmes formalités que la déclaration initiale.

Les agents mentionnés à l’article L.216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la police de l’eau et des

milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration à tout moment.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres

réglementations.

A Cayenne, le 30 mars 2016

Le chef du service Milieux Naturels,
Biodiversité, Sites et Paysages, 

Arnaud ANSELIN

Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la  Guyane,C.S 76003 – 97306 Cayenne CEDEX -  
téléphone : 0594 29 66 54  télécopie : 0594  37 89 81 - Courriel : jonathan.sam@developpement-durable.gouv.fr 

Adresse mail :  deal-guyane@developpement-durable.gouv.fr
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ANNEXE 1

Coordonnées des points de franchissement envisagés (en UTM22N) :

Numéro Coordonnées

1 142704 573741

2 143269 572421

3 142020  571152

4 142844 571630

5 142176  572379

6 141545 571613

Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la  Guyane,C.S 76003 – 97306 Cayenne CEDEX -  
téléphone : 0594 29 66 54  télécopie : 0594  37 89 81 - Courriel : jonathan.sam@developpement-durable.gouv.fr 

Adresse mail :  deal-guyane@developpement-durable.gouv.fr
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  
DE LA GUYANE
Rue Fiedmond
97 300 CAYENNE

Arrêté du 30 mars 2016 portant désignation des agents habilités à représenter l’expropriant 
devant les juridictions de l’expropriation

L’administrateur général des finances publiques,
directeur régional des finances publiques de la Guyane,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article R. 1212-12 ;

Vu le décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 relatif à la réalisation d’acquisitions foncières pour le compte des collectivités publiques 
dans certains départements, notamment son article 4 ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties réglementaires du 
code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article 4 ;

Vu le décret du 27 mars 2012 portant intégration, nomination, promotion, mutation et affectation d'administrateurs généraux des
finances  publiques,  et  notamment  portant  nomination,  promotion  et  affectation  de  Jean-Claude  HERNANDEZ,  administrateur
général des finances publiques à la direction régionale des finances publiques de la Guyane ;

Arrête

Art. 1er. - Sont désignés pour agir devant la juridiction de l’expropriation du département de la Guyane en vue de la fixation des
indemnités d’expropriation et, le cas échéant, devant la Cour d’appel compétente :

- au nom des services expropriants de l’Etat ;

- et, sur leur demande, au nom des collectivités, établissements ou sociétés mentionnés, selon le cas, à l’article 2 du décret n°
67-568 du 12 juillet 1967 susvisé, à l’article R. 1212-10 du code général de la propriété des personnes publiques,

les agents suivants :

• Guy VAISSIERE, administrateur des finances publiques adjoint,
• François VILLENEUVE, administrateur des finances publiques adjoint,
• Eric LEGER, inspecteur,
• Vincent FAVRE inspecteur,
• Nicaise ORIZONO, inspectrice. 

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les locaux de la direction
régionale des finances publiques de la Guyane.

Cayenne, le 30 mars 2016

Pour le Préfet
L’administrateur général des finances publiques

Directeur régional des finances publiques,
Jean-Claude HERNANDEZ
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PREFET DE LA REGION GUYANE

Direction des Entreprises, de la Concurrence
De la Consommation, du Travail et de l’Emploi

ARRETE  PREFECTORAL n° 2016-                du 31 mars 2016
Relatif au prix maximum de certains produits pétroliers et du gaz domestique.

Le PREFET de la REGION GUYANE
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU la loi du 19 mars 1946 érigeant en département français la Martinique, la Guadeloupe, la Guyane
Française et les textes subséquents;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions;

VU l’article  L.410-2  du  livre  IV  du  Code  du  Commerce  relatif  à  la  liberté  des  prix  et  de  la
concurrence et le décret n° 2002-689 du 30 avril 2002 fixant ses conditions d’application;

VU le code de l’énergie, notamment ses articles R.671-1 à R.671-13 et R.221-1à R.221-30;

     VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

    VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Martin JAEGER, en qualité de préfet de
la région Guyane, préfet de la Guyane ;

VU l’arrêté interministériel du 5 février 2014 relatif à la mise en œuvre de l’article R.671-5 du code
de l’énergie ;

VU  l’arrêté préfectoral n° 2014045-001 du 14 février 2014 relatif à la mise en œuvre de l’article
R.671-5 du code l’énergie

VU l’arrêté préfectoral  n°  2016-057-0002-SGAR du 29 février 2016 relatif au prix maximum de
certains produits pétroliers et du gaz domestique ;

           VU les délibérations  n° 4336 et 4333 du 16 décembre 2013,  n° 9 du 12 février 2010,  n° AP/06.03-3
et AP/06.03-3 du 14 février 2006 et n° AP/05.59 du 22 novembre 2005 du Conseil régional de la Guyane ; 

VU l’avis du Directeur des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de
l’Emploi de Guyane;

            SUR PROPOSITION du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales;
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A R R Ê T E :

I- Dispositions communes à l’ensemble des produits pétroliers réglementés

Article  1   :  Les  prix  maximum  hors  taxes  sortie  raffinerie,  communs  aux  trois  départements  de  la
Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique, intégrant la mutualisation des prix d’acheminement et de
passage en dépôt, figurent dans la structure des prix définie dans l’Annexe I du présent Arrêté.
Il  en est  de même  des prix  limites de facturation pouvant  être  pratiqués  par  la  Société  Anonyme de
Raffinerie aux Antilles (S.A.R.A.) dans le Département de la Guyane, qui tiennent compte du jeu éventuel
des arrondis calculés au stade des prix de détail ainsi que de la collecte temporaire des AIP au profit des
opérateurs économiques chargés de la distribution.

II- Dispositions applicables aux produits pétroliers autres que le gaz domestique

Article 2 : - Les marges limites de distribution au stade de gros et les prix limites de gros sont fixés comme
suit :

Marges de gros €/hl Prix maximum de vente en gros €/hl

- Super carburant sans plomb 9,085 131,960

- Gazole  9,085 110,960

- Gazole Non Routier (GNR) 9,085 109,960

- Gazole Non Routier (GNR) détaxé
Délibération du CR n°AP/05.59 du 22 
novembre 2005

9,085 73,960

- Gazole Non Routier (GNR) détaxé
Délibération  du  CR  n°AP/06.03-3  du
14 février 2006

9,085 65,960

- FOD 9,085 69,960

- Pétrole lampant 9,085 65,960

Article 3 : Les marges limites de distribution au stade de détail sont fixées comme suit:

- Super carburant sans plomb 11,040 €/hl 

- Gazole 11,040 €/hl 

- Gazole Non Routier (GNR) 11,040 €/hl 

- Gazole Non Routier (GNR) détaxé
Délibération du CR n°AP/05.59 du 
22 novembre 2005

11,040 €/hl 

- Gazole Non Routier (GNR) détaxé
Délibération du CR n°AP/06.03-3 

du 14 février 2006

11,040 €/hl 

- FOD 11,040 €/hl 

- Pétrole lampant 11,040 €/hl 
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Article 4 : Les prix maximum de vente au détail à la pompe au consommateur sont les suivants :

DESIGNATION PRIX maximum (€/l )

- Super carburant sans plomb 1,43

- Gazole (diesel) 1,22

- Gazole Non Routier (GNR) 1,21

- Gazole Non Routier (GNR) détaxé  Délibération du
CR n° AP/05.59 du 22 novembre 2005

0,85

- Gazole Non Routier (GNR) détaxé  Délibération du
CR n° AP/06.03-3 du 14 février 2006

0,77

- Fioul domestique (F.O.D) 0,81

- Pétrole lampant 0,77

 
III- Prix du gaz domestique

Article 5 : Le prix maximum de vente au consommateur de la bouteille de gaz de 12,5 kg au magasin du
dépositaire est fixé à 19,68 €TTC.

Article 6 : La structure du prix du gaz domestique est définie dans l’annexe II du présent Arrêté.

Article 7   : Les éléments constitutifs du prix du gaz domestique (en € à la tonne) au stade dépositaire sont les
suivants:

Prix maximum de vente, HT, du gaz sortie raffinerie 452,514

Frais d'approche 121,317

Octroi de mer (4,5% du prix CAF) 25,822

Octroi de mer régional (2,5% du prix CAF)) 14,346

Taux de passage SARA 141,028

Marge industrielle 382,223

Marge de Distribution 295,200 

Marge additionnelle de mutualisation interne du transport 61,68

Marge de détail 80,00

Article 8 : Le présent arrêté, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, est applicable à compter
du vendredi 1er avril 2016 à zéro heure.

Article     9     : Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur de la Direction des Entreprises,
de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi sont chargés de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Le Préfet,
SIGNE

Martin JAEGER
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